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La place St-Fraucois et le kiosque. « Mustapha ».
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MM. Verrey et Heydel ont ötö immediatement charges de

l'ötude du plan d'execution de facon ä pouvoir inaugurer cette

construction dans le courant de cette annöe.

Sociötö fribourgeoise des Ingenieurs et Architectes.

Assemblee generale.

La Societe a eu son assemblee statutaire annuelle le di-

manche 11 janvier dernier, au cafe-restaurant des Charmettes

(Boulevard de Perolles), cenformement au programme
suivant :

I. Assemblee generale ä 10f/2 heures,avec les tractanda

ci-aprös :

1. Rapport du president sur la marche de la Societe en 1902;

2. Reddition des comptes, rapport du caissier et des veri-

ficateurs des comptes;
3. Rapport sur le « Fribourg artistique ä travers les äges i ;

4. Admissions;
5. Nomination des membres du bureau;
6. Fixation de la cotisation annuelle;
7. Travaux et courses;
8. Divers.

IL Banquet k I2 '/i heures;
III. Aprös le banquet, course selon programme special.
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Projet « Mustapha ». — M. J. Regamey, architecte. — Echelle: 1 : 200.
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La seance est ouverte par M. A.

Gremaud, ingenieur, president. 25 par-
ticipants sont prösents.

Le [procös-verbal de la. derniöre
assemblöe statütaire du 15 decembre
1901, au Kurhaus-Schönberg, ayant
ötö lu et accepte, on passe au
premier tractandum.

1. Rapport du piresident sur la
marche de la Societe en 1902. — Selon

l'usage, la lecture du rapport prösiden-
tiel est renvoyöe au banquet, qui est
generalement plus frequente que la

seance elle-meme.

2. Reddition des comptes. — Notre
sympathique et venerable vice-presi-
dent-caissier, M. Bise, commissaire gö-

nöral, nous fait part, dans un rapport
fort complet, de l'etat de notre fortune.
L'exercice 1902 boucle par un excödent de recettes de 107 fr. 36,

et le compte des albums de la fete centrale de 1901 indique qu'il
nous reste encore 142 albums ä liquider; aussi est-il fait un

pressant appel ä tous pour arriver ä vendre au plus tot ce stock

encore trop considerable. Notre dette de la föte centrale, qui
est encore de 709 fr. 50, pourra, si la vente des albums est un

peu fructueuse et par l'excedent des cotisations annuelles, se

liberer entiörement cette annee1.
3. Rapport sur le « Fribourg artistique ä travers les äges ». —

1 Nous recommandons ä nos collegues l'acquisition de l'album.
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La place St-Francois et Iß kiosque. « Sic b.

M. Hubert Labastrou, president du Comite du « Fribourg artistique

», donne lecture du rappert du Comite de notre publication
nationale par excellence, pour 1902. II rappeile que le « Fribourg

artistique b est du ä l'initiative de notre venere prösident, M. A.

Gremaud, qui en 1889 eut l'heureuse idee de fonder, en com-

mun avec la Societe des Amis des Beaux-arts, une publication

d'art, ä laquelle les membres de chacune des deux so-

cietös seraient appelös ä collaborer.
Gräce ä la persövörance du Comite et au travail continu

des collaborateurs, le « Fribourg artistique i vient d'atteindre

sa treiziöme annee d'existence et les eloges les plus flatteurs
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Projet « Sic b. — MM. Monod & Laverriere, architectes. — Echelle : 1 : 200.
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lui ont ötö prediguös au dehprs par les erganes les plus cem-

pötents et les plus autcrisös.
Le cadre de notre publication s'ötend toujours plus et

plusieurs amöliorations lui ont ötö apportöes, soit dans le

developpement des textes, soit en intercalant dans ceux-ci des cli-

chös donnant des details des ceuvres reproduites et rendant

ainsi plus claires les explications de nos zöles et savants

collaborateurs. Actuellement le nombre de ceux-ci s'ölöve ä

plus de 20. Vous avez pu constater que notre publication, loin

de faiblir, ne fait que se developper davantage et gagner en

perfection et en interöt.
La meilleure preuve que nous avons bien fait en recueil-

lant et en faisant connaltre les richesses artistiques que
possöde encore nctre cantcn, c'est que nous avons trouvö de

nombreux imitateurs depuis quelques annees. C'est ainsi qu'ä

Genöve, oü nous comptons de nombreux abonnös, plusieurs

'publications de möme genre ont vu le jour. Ce sont : « Genöve

ä travers les äges », « Chez nos aüeux », « La Suisse ä travers

les äges b. A Neuchätel : « Neuchätel pittoresque b, et ä

Lausanne: k Le vieux Lausanne ». Ces derniers jeurs npus avpns eu

le plaisir de veir le premier fascicule d'une publication en tout

semblable ä la nötre: « Le Berne artistique ä travers les äges b,

ä laquelle nous souhaitons longue duröe. La Gazette de

Lausanne a publie derniörement un article trös elogieux sur notre

publication, signe T. v. M., ä l'occasion de la fondation du

« Berne artistique ». Ajoutons encore que notre « Fribourg
artistique est subventionne par l'Etat et la commune de Fribourg,

que le Chiffre du tirage (4 numöros par annöe), est de 300 exem-

plaires, et que le nombre des abonnös est de 218. Chaque annöe

un grand nombre des exemplaires des annöes pröcedentes est

vendu et nous espörons que le nombre des abonnös augmen-

tera progressivement pour assurer l'existence de notre ceuvre

nationale.

4. Admissions. — Trois nouveaux candidats sont regus

membres de notre section, ce qui porte l'effectif total ä ce jour
ä 123 membres.

5. Nomination des membres du bureau. — L'ancien Comitö

de la Sociötö est confirmö ä l'unanimitö pour une nouvelle
pöriode d'une annöe, soit :

M. Gremaud, Amödöe, ingenieu"- cantonal, prösident;
M. Bise, Modeste, commissaire general, vice-prösident;
M. Broillet, Fröderic, architecte, 1er secrötaire;
M. Lehmann, Jean, ingönieur, 2° secrötaire;
M. Scheim, Ernest, entrepreneur, bibliothöcaire.
6. Fixation de la cotisation annuelle. — Elle reste fixöe ä

7 fr. pour les membres internes, et ä 5 fr. pour les membres

externes.
7. Travaux et courses. — II est proposö, comme course de

printemps, une visite aux travaux du .Montreux-Oberland, tun.
nel de Jaman-les-Avants, etc.; pour l'automne, une visite ä la
fabrique -de chocolat de Broc et ä l'usine de Charmey, ou öven-

tnellement une course ä Biertne, Evilard-Macolin.

8. Divers. — II est donnö lecture d'une lettre de remercie-

ments de M. W. Ritter, ingönieur, ä Neuchätel, auquel la
Sociötö a adressö un diplöme de membre honoraire, pour les
Services öminents rendus par ce savant technicien ä notre ville de

Fribourg, par la construction du barrage de la Sarine et de

l'utilisation de nos forces motrices.
La söance est levöe & 12 heures.

Le banquet eut lieu selon le programme ä 121/» heures. 42

participants. Vu le mauvais temps, la course traditionnelle ne

put avoir lieu; on s'en dödommagea largement, en faisant ap-

pel aux talents musicaux et de declamation de nos coUögues,

et la fete se prolongea aux Charmettes, avec nombreuses pro-
ductions, discours, chants, etc. A 6 heures du soir seulement
la partie officielle se terminait, chacun emportant le meilleur
Souvenir de notre petite föte annuelle.

Aprös le banquet M. Gremaud, prösident, lit son rapport
annuel.

En parlant de l'activitö et de la marche de la Societe
pendant l'annee ecoulee (1902), il mentionne les points suivants:

a) les nombreuses et interessantes cemmunicaticns don-

nees par les membres de la Societe pendant l'annee

ecoulee;
b) la ccurse du printemps ä Neuchätel, oü la Societe a dö-

cernö ä M. W. Ritter, ingönieur, ä Neuchätel, le titre
de membre honoraire en temoignage des Services rendus

ä la ville et au canton de Fribourg, par la creation
de la Sociötö des Eaux et Foröts;

c) le rapport de la commission chargee d'ötudier la ques¬

tion de la röglementation des constructions en beton

arme, rödige par M. Delisle, ingönieur, et qui a ete

publie dans le Rulletin technique1.

dj les avantages qu'il y a ä recevoir au sein de la Societe,

non seulement des ingenieurs et des architectes, mais
aussi des entrepreneurs et maitres d'ötat, vu les
nombreuses relations qu'ont entre eux, dans la pratique,
ces deux categories de citoyens.

M. Gremaud porte, en terminant, son toast ä la prospörite
de la Sociötö et aux entrepreneurs et maitres d'ötat qui sont les

plus assidus aux söances. F. B.

1 Voir N° du 10 fevrier 1903, page 45.

Societe vaudoise des Ingönieurs et Architectes.
6me säance ordinaire, du 7 fävrier 1903

(au cafä du Musäe).

Prösidence de M. Isoz, vice-prösident.
La söance est ouverte ä 8 h. 1/s en presence de douze membres

seulement. Cette faible participation s'explique par le fait

que M. Delisle, ingönieur, a döjä donne il y a huit jours aux

Anciens Elöves de l'Ecole d'Ingenieurs la Conference que nous

allons entendre.
Le procös-verbal de la derniöre seance est lu et adopte.
Les candidats prösentös dans la derniöre söance sont admis

dans la Sociötö vaudoise. Ce sont MM. Louis Bron, ingönieur,
et Frödöric Dubois, assistant au Service archöologique cantonal,

ä Lausanne.
Le prösident annonce que M. Elskes retire la conförence

qu'il nous avait promise pour le 21 fövrier, parce qu'ayant eu

l'intention de nous parier du beton armö, il trouve que l'on a

assez traitö ce sujet pour le moment. Nous serons donc proba-
blement Obligos de supprimer la dite söance; le 7 mars nous en-

tendrons un travail de M. le professeur Schardt, sur la göologie
du Simplon.

M. Delisle, ingönieur ä Fribourg, nous fait l'historique etla
description technique des installations hydro-ölectriques de

l'Etat de Fribourg ä Thusy et Hauterive. De nombreux plans et

photographies augmentent l'intöröt de cette conförence.

La söance est levöe ä 9 h. s/t.

P.S. Une erreur de plume nous a fait öcrire, dans le procös-

verbal abröge de la söance du 17 janvier1, que l'envoi au co-

» Voir N° du 10 fövrier 1903, page 47.
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mite central, ä titre de renseignement, du rapport de la
premiöre commission du beton arme et d'autres piöces avait ete

döcidö a l'unanimitö ; c'est ä la majorite qu'il aurait fallü öcrire.
Le Secrätaire.

Ecole d'ingönieurs de Lausanne.
Au semestre d'hiver 1902/1903, l'Ecole d'ingönieurs de

Lausanne compte 157 etudiants reguliers, qui se repartissent comme

suit:
en lr« annöe, 54 elöves, dont 9 chimistes,
en 2° » 40

en 3° b 36

en 7e semestre, 27

La 2° annöe compte 17 constructeurs et 18 mecaniciens et

ölectriciens.
La 3° annöe compte 23 constructeurs et 11 mecaniciens et

ölectriciens.
Le 7° semestre compte 19 constructeurs et 6 mecaniciens

et ölectriciens.
Reparation d'apres les pays d'origine.

I. Vaudois
II. Confedöres

Genöve....
Neuchätel
Valais
Thurgovie
Schaffhouse
Tessin
St-Gall
Zurich

Total
IH. Etrangers:

France

Allemagne.
Luxembourg

A reporter
Le Cours preparatoire annexö ä l'Ecole d'ingönieurs compte

au semestre d'hiver 1902-1903 31 elöves reguliers, qui se

repartissent comme suit d'aprös les pays d'origine:
I.

36 Report 8

Hollande 1

1 Grande-Bretagne. 6

6 Autriche ¦%

2 Italie 10

2 Espagne 5

1 Gröce 7

1 Bulgarie 9
1 Roumanie 4

3 Russie 12

17 Turquie 3

Colombic 2

5 3

2 Java 1

1 Egypte 1

8 Total 74

3 Report 5

II. Confödörös : 1

1 2

St-Gall 1 Autriche 1

Neuchätel 2 Gröce 2

Total 4 2

III. Etrangers : 9

France 1 Turquie 1

4 1

A reporter 5 Total 24

Association des Anciens Elöves de l'Ecole des
Beaux-arts de Paris.

A la suite d'un banquet qui röunissait ä Genöve les anciens

ölöves de l'Ecole des Beaux-arts de Paris, ceux-ci viennent de

se constituer en sociötö, sous la dönomination d'Association des

Anciens Eleves de l'Ecole des Beaux-arts de Paris (A. E. B. A.).
Cette association a pour but de resserrer les liens de cama-

raderie qui ont pu unir les ölöves de mömes promotions et de

cröer des rapports entre ceux de promotions differentes.

La cotisation est flxöe ä 5 fr. par an. Le bureau sera nommö

tous les deux ans dans une ville dlfförente (Genöve, Lausanne,

Berne, Neuchätel, Zurich, Bäle) et sera compose de trois membres

: un massier, un tresorier et un secretaire.
Pour le premier exercice le bureau siegera ä Genöve, et les

membres suivants ont ötö nommes :

Massier : H. Juvet;
Tresorier : H. Garcin ;

Secretaire : C. Weibel.
Tous les anciens eleves de l'Ecole des Beaux-arts de Paris

fixös en Suisse sont instamment pries de se faire inscrire.

L'art de bätir les villes, par Camillo Sitte. Kotes et rä-
flexions d'un architecte, traduites et completees par Camille
Mabtin. Editeurs, Ch. Eggimann & C!e, Genöve.

Les principes exposes par l'auteur de cet ouvrage sont dö-
duits des nombreux exemples fournis par le Moyen-äge et la
Renaissance, tout en tenant compte des progrös accomplis de-

puis lors en faveur de l'hygiöne et de la circulation.
II traite tour ä tour les questions de l'extension des villes,

de la forme et grandeur des places, de J'emplacement des edi-
fices publics, de l'emploi des vegetations dans les villes
modernes, etc., et offre au praticien quelques exemples d'une
nouvelle esthetique des villes. De nombreux croquis intercales
dans le texte reprösentent en plan et en perspective des places
et sites pittoresques des anciennes villes d'Europe, qui servent
ä appuyer ces principes.

C'est en adaptant ainsi les principes des anciens aux be-
soins modernes qu'il nous expose plusieurs exemples de plans
types de parcellements et de places publiques, et prouve ainsi
qu'on peut, aujourd'hui encore, faire ceuvre belle en reservant
aux constructions, dans les plans d'extension, des espaces de
terrain suffisants et en mettant dans le dessin des rues un

peu plus d'art que n'en comporte le systöme rectangülaire.
Pour cela, il s'agit tout d'abord d'abolir complötement les

principes regnant actuellement et d'enlever aux techniciens
l'initiative de trancher les questions degoütsans raisonnement
artistique, mais au seul moyen de la göomötrie et pour la plus
grande gloire de la ligne droite et de la symötrie.

En constatant que dans aucune des villes anciennes les
principes de la symötrie et du damier, adoptös de nos jours dans
les plans d'extension des villes, n'ötaient en faveur, on peut
admettre que ce n'est ni le hasard ni le caprice d'un individu
qui ont cree autrefois de belies places et des rues pittoresques,
mais bien le besoin de satisfaire ä une tradition artistique.

II est permis d'affirmer que, sans plan dötermine, nos an-
cetres n'allaient cependant pas ä l'aventure.

On est ötonne, ä la lecture de cet ouvrage et ä la vue des

nombreuses planches represenfant des places et parties de

villes anciennes qu'il contient, de l'oubli presque complet dans

lequel sont tombös de nos jours les principes d'esthötique des

öpoques anciennes.
Autrefois les formes des places et des rues ötaient dötep-

minees dans le but de produire un certain effet. Aujourd'hui
ces derniöres ne sont, dans la plupart des cas, que le resultat
du parcellement d'un terrain ä bätir. On a le sehtiment, äla
vue du tracö d'un quartier nouveau, de la recherche ä tout prix
d'une forme röguliöre du terrain disponible ä la construction.

Les systömes de construction des villes sont actuellement:
le systöme rectangülaire, le systöme rayonnant et le systöme
trianguiaire. Le but de chacun de ces systömes est d'ordre pu-
rement technique, sans aucune valeur artistique, et leur idöal

peut ötre döfini par la tendance ä obtenir le maximum de

facades.

L'ordonnänce banale de nos villes modernes est un rösultat
fatal de ces principes et de ces systömes.

Ce n'est qu'en franchissant les ötroites limites que nous
tracent ces principes, nous dit M. Sitte, que nous parviendrons
ä introduire dans nos villes modernes un peu de goüt et de

pittoresque. H. M.

Lausanne. — Imprimerie H. VaUotton $ Toso Louve, S.
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